
REPUBLIQUE FRANCAISE

 DIVISION DE BORDEAUX
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« Article R. 4451-30. – Afin de permettre l’évaluation de l’exposition externe et de l’exposition interne des travailleurs, l’employeur
procède ou fait procéder à des contrôles techniques d’ambiance. […].
Lorsque ces contrôles ne sont pas réalisés de manière continue, leur périodicité est définie conformément à une décision1 de l’Autorité
de sûreté nucléaire prise en application de l’article R. 4451-34 ».
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« Article R. 4451-29. – L’employeur procède ou fait procéder à un contrôle technique de radioprotection des sources et des appareils
émetteurs de rayonnements ionisants, des dispositifs de protection et d’alarme ainsi que des instruments de mesure utilisés. »

« Article R. 4451-31 – Les contrôles techniques mentionnés aux articles R. 4451-29 et R. 4451-30 sont réalisés par la personne
ou le service compétent en radioprotection. »

 « Article R. 4451-34. − Une décision1 de l'Autorité de sûreté nucléaire, homologuée par les ministres chargés du travail et de
l'agriculture, précise les modalités techniques et la périodicité des contrôles […], compte tenu de la nature de l'activité exercée et des
caractéristiques des appareils et sources utilisés. »
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« Article R. 4451-108 - La personne compétente en radioprotection est titulaire d'un certificat délivre à l'issue d'une formation a la
radioprotection dispensée par des personnes dont la qualification est certifiée par des organismes accrédités. »
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